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L’Antarctique demeure, encore à ce jour, l’une des régions les moins connues de la

Terre. Grâce à une nouvelle carte-image de l’Antarctique, les scientifiques ont

maintenant l’occasion d’étudier en détail la géologie et la glaciologie de ce conti-

nent à l’aide d’une toute nouvelle trousse d’outils d’imagerie. La carte, élaborée

par MacDonald Dettwiler and Associates Ltd. de Vancouver (C.-B.), est une image

composite constituée de scènes SAR (radars à synthèse d’ouverture) captées pen-

dant l’Année polaire internationale (API) 2007–2008 par le satellite canadien

RADARSAT-2. Pour la toute première fois, des données de polarisation haute

résolution ont été captées pour la majeure partie du continent. La carte-image est

une contribution canadienne à l’API.

La planification stratégique de cet exercice de cartographie antarctique a

été coordonnée par le Groupe de travail sur l’espace de l’API (GTE; 2010), un

groupe formé de représentants des agences spatiales nationales du Brésil, du

Canada, de la Chine, de la France, de l’Allemagne, de l’Italie, du Japon, de la

Fédération de Russie, du Royaume-Uni et des États-Unis, ainsi que de l’Agence

spatiale européenne (ESA) et de l’Organisation européenne pour l’exploitation de

satellites météorologiques. À eux seuls, ces deux derniers organismes représentent

26 nations. Le GTE a été mis sur pied en réponse à l’Organisation météorologique

mondiale (OMM) et au CIUS (le Conseil international des unions scientifiques)

qui ont demandé aux agences spatiales de fournir des données de télédétection

synoptiques coordonnées produites par des capteurs spatioportés (IGOS, 2007).

La stratégie opérationnelle du groupe visait à satisfaire aux exigences scientifiques
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de l’API en répartissant le fardeau de l’acquisition entre les dif-

férentes agences spatiales tout en respectant les mandats opéra-

tionnels qui régissent leurs activités. Le GTE a été guidé par les

objectifs scientifiques et les exigences du GIIPSY (Global Inter -

national IPY Polar Snapshot Year), un projet phare de l’API. Le

GIIPSY a mis de l’avant des exigences scientifiques prioritaires à

l’intention du GTE, lequel a ensuite adopté les quatre grands

buts suivants : 1) prise de mesures InSAR à fréquences multiples

du pôle jusqu’aux côtes afin de déterminer la vélocité de surface

de l’inlandsis, 2) cartographie SAR répétée à haute résolution de

l’ensemble des glaces recouvrant l’océan Austral afin de mesurer

le mouvement de celles-ci, 3) acquisition d’un instantané com-

plet à haute résolution (lumi ère visible et thermique à infra -

rouge) du pergélisol circumpolaire, et 4) acquisition d’instanta-

nés à résolution haute et modérée du gel et de la débâcle des

eaux douces (lacs et rivières) dans les spectres du visible et de

l’infrarouge pour l’ensemble de l’Arctique (Jezek et Drinkwater,

2010). 
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Figure 1

Mosaïque SAR de l’Antarctique produite par RADARSAT-2 (bande C en

polarisation HH), en 2008.



Deux des quatre objectifs visés par le GTE misaient sur

l’utilisation de radars à synthèse d’ouverture. Puisque l’acquisi-

tion et le traitement des données SAR constituent un fardeau

potentiellement écrasant pour une agence, les plans et les scé-

narios d’acquisition ont été répartis entre les partenaires du

GTE. Essentiellement, des satellites SAR exploités séparément

devaient être utilisés de façon coordonnée afin de constituer une

constellation virtuelle d’observation polaire (Drinkwater et al.,

2008). Pour faciliter la planification de cette opération complexe,

on a créé un Groupe de coordination SAR présidé par l’Agence

spatiale canadienne et comprenant des représentants de l’Orga -

nisation aérospatiale allemande (DLR), de l’Agence spatiale itali-

enne (ASI), de l’Agence d’exploration aérospatiale japonaise

(JAXA), de l’ESA et de la NASA. Ce groupe avait pour mandat

d’identifier les objectifs scientifiques prioritaires atteignables à

l’aide de la technologie SAR, d’établir lesquels des systèmes SAR

conviennent le mieux à certains objectifs précis et d’élaborer des

plans d’acquisition et de traitement qui répartissent la charge

tout en tenant compte des mandats et des contraintes opéra-

tionnelles de chaque agence participante. Les principaux objec-

tifs retenus au terme de la première réunion du groupe de tra-

vail SAR, qui a eu lieu à Montréal en 2008, étaient les suivants :

1. couverture en bande C (instantanés de 3 jours) de l’océan

Arctique pendant le reste de l’API (dans le cadre des missions

globales et des acquisitions de données opérationnelles en

cours, etc.);

2. couverture SAR interférométrique (InSAR) du pôle jusqu’aux

côtes du continent Antarctique pendant l’hiver, en mode

d’imagerie haute résolution (3 ou 4 cycles consécutifs d’acqui-

sition de données en orbites ascendantes et descendantes);

3. acquisition InSAR au-dessus du Groenland et des principaux

champs de glace du Canada pendant l’hiver, en mode d’ima -

gerie haute résolution (pendant 3 ou 4 cycles consécutifs);

4. couverture SAR de « supersites » (à l’aide de données existan -

tes, dans la mesure du possible), avec des paramètres d’acqui-

sition choisis (fréquence, résolution, etc.) pour la collecte de

données multipolarisées et polarimétriques.

En ce qui a trait à ces objectifs, il a été déterminé que

RADAR SAT-2 était tout désigné pour la création d’une nouvelle

carte haute résolution et multipolarisée de l’Antarctique en

bande C et pour la couverture InSAR de certaines parties du

continent austral. RADARSAT-2 a été retenu à cette fin puisqu’il

est doté de multiples canaux de polarisation, d’un système d’ima -

gerie à haute résolution et à large fauchée, et qu’il peut orienter

son faisceau à gauche et à droite par rapport à sa trajectoire

orbitale. D’autres instruments s’offraient pour appuyer l’acquisi-

tion de données par RADARSAT-2. Par exemple, les satellites

TerraSAR-X et Cosmos-Skymed peuvent capter des images en

bande X à très haute résolution, mais ils ne peuvent capter que

des images de certaines parties de l’Antarctique puisque le débit

très élevé des données sollicite grandement ces ressources satel-

litaires. Les capteurs ASAR d’Envisat et PALSAR de la JAXA of -

frent une couverture en bandes C et L, mais les vues sont limi -

tées aux parties nord du continent. Vu les ressources dispo nibles,

RADARSAT-2 a été choisi pour faire l’acquisition des données

pour la carte et contribuer à la cartographie de la vélocité de l’in-

landsis. L’ASC a accepté de relever le défi.

On peut voir, à la figure 1, la mosaïque SAR de l’ensemble

du continent antarctique produite par RADARSAT-2. Le traite-

ment numérique a été effectué par MDA au Canada pendant le

printemps 2010. Elle a exigé la fusion de plus de 270 passages,

soit l’équivalent de 1788 scènes distinctes acquises pendant trois

cycles orbitaux entre le 14 octobre et le 3 décembre 2008, pour

créer une image composite cohérente et équilibrée faite de don-

nées SAR en bande C à polarisation horizontale (C-HH) et de

données SAR à polarisation croisée en bande C (C-HV) à une

résolution spatiale de 25 m. La mosaïque RADARSAT-2 de 2008

a la même étendue et la même portée que la mosaïque SAR

C-HH de RADARSAT-1 produite dans le cadre du projet RAMP

(RADARSAT Antarctic Mapping Project) en 1997. Les figures 2

et 3 montrent certaines parties de l’image composite RADAR -

SAT-2 rouge-vert-bleu à double polarisation (polarisations HH-

HH-HV en émission-réception).

La mosaïque RADARSAT-2 (Fig. 1) offre des possibilités

exceptionnelles aux chercheurs issus de divers domaines (gla -

ciologie, hydrologie, climatologie, géologie, géomorphologie et

étude des processus côtiers). Le nouvel ensemble de données

leur permettra de faire progresser leurs travaux d’étude sur

l’Antarctique à une échelle continentale synoptique et à haute

résolution spatiale. En conjonction avec les données du projet
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Figure 3

Image composite du système du glacier Lillie formée d’une image SAR

RADARSAT-2 à polarisation double dans la bande C acquise en 2008

superposée à une image RBV de Landsat-3 acquise en 1980. (Image

RADARSAT, MDA, 2010. Tous droits réservés. Image Landsat, gra-

cieuseté de l’US Geological Survey).

Figure 2

Image composite SAR en bande C et en double polarisation

prise par RADARSAT-2 de la région du plateau de glace

Filchner–Ronne, du système du glacier Recovery et de la

Terre de Coats. (© MDA2010)

RAMP recueillies une décennie plus tôt, ces données permet-

tront également de détecter les changements, de peaufiner les

travaux antérieurs et, probablement, de lancer de nouvelles

études. Une évaluation de premier ordre des données C-HH de

RADARSAT-2 montre une telle amélioration de la clarté et du

détail de la topographie sous-glaciaire qu’il est possible d’étudier

les caractéristiques structurelles et morphologiques de cette

dernière.

La capacité de RADARSAT-2 à capter des images à double

polarisation améliorera vraisemblablement la capacité du sys-

tème à détecter et à différencier en polarisation unique les struc-

tures de neige et de glace par rapport à la morphologie sous-

glaciaire et ce, à des échelles et sur des zones beaucoup plus

grandes qu’auparavant. Cette amélioration est illustrée par

l’échantillon d’imagerie du plateau de glace Ronne-Filchner, du

système du glacier Recovery et de la Terre de Coats (Fig. 2), où

l’on peut voir les signatures radar (semblables à un voile) de la

dynamique de la glace et de l’écoulement glaciaire. Ces signa-

tures atténuent souvent d’autres signatures qui semblent liées à

la morphologie sous-glaciaire. À l’échelle régionale et locale,

l’analyse des données InSAR de la dynamique de l’écoulement

glaciaire, ainsi que les comparaisons avec les autres ensembles

de données radar de l’API, offrent de nouvelles dimensions pour

la recherche et les découvertes géoscientifiques. En outre, la

comparaison des données SAR haute résolution et à double

polarisation acquises par RADARSAT-2 au-dessus de l’Antarc -

tique avec les données satellitaires d’archives ayant un niveau de

détail similaire captées au-dessus de l’Antarctique au cours des

années 1970 et 1980, ouvre la voie à plusieurs possibilités, dont

l’étude approfondie dans le temps des changements environ-

nementaux. L’image composite RADARSAT-2 (2008) et l’image

optique captée par l’instrument RBV de Landsat-2 (1980) du sys-

tème du glacier Lillie en sont un bon exemple (Fig. 3). À l’échel -

le continentale, la fusion de la mosaïque produite par RADAR -

SAT-2 en 2008 et des données géospatiales existantes permet

d’étudier la complémentarité de ces deux ensembles de données.

La nouvelle carte RADARSAT-2 de l’Antarctique et les

images à polarisation double connexes constituent un important

ensemble de données patrimoniales de l’API pour le suivi de 

l’état de l’inlandsis, l’exploration du sol qui se trouve sous ce der -
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nier et l’évaluation des milieux côtiers du continent. Cette carte

représente un jalon clé et s’inscrit dans la foulée de la cartogra-

phie haute résolution de l’Antarctique effectuée par RADAR -

SAT-1 en 1997. Les améliorations technologiques dont bénéficie

RADARSAT-2 signifient aussi que le produit est intrinsèque-

ment nouveau et que quelques surprises attendront inévitable-

ment les membres de la communauté scientifique. La carte sera

librement accessible aux membres de la communauté scien-

tifique par le biais d’accords entre l’ASC et MDA.
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Message de la présidente du CCRA
Marianne Douglas

L’Antarctique joue un rôle fondamental dans les systèmes de

l’ensemble de la Terre. En plus d’influer sur le climat (courants

atmosphériques et océaniques) et le niveau des mers, ce conti-

nent est un point de convergence pour les découvertes scien-

tifiques et la recherche pertinente pour le Canada. L’intérêt du

Canada à son égard devrait être un reflet naturel du statut dont

il jouit en tant que nation polaire et de ses responsabilités sur le

plan de la bonne intendance mondiale. 

Le Comité canadien de la recherche antarctique (CCRA)

relève de la Commission canadienne des affaires polaires (CCAP).

Ses responsabilités comprennent, entre autres, les volets sui -

vants : fournir des renseignements et des conseils à la CCAP sur

les questions scientifiques antarctiques et bipolaires; promouvoir

et faciliter la coopération entre les scientifiques canadiens qui

travaillent en Antarctique; et assurer la liaison entre les scien-

tifiques canadiens et les communautés scientifi ques interna-

tionales qui s’intéressent à l’Antarctique. En outre, le CCRA coor-

donne et fait rapport sur les activités canadiennes au sein des

groupes de travail du Comité scientifique pour les recherches

antarctiques (CSRA) et examine les propositions concernant le

Programme d’échanges Arctique-Antarctique pour l’Étu de du

plateau continental polaire. En gros, son mandat consiste à pro-

mouvoir la participation canadienne à la science antarctique. 

La participation substantielle d’un pays nordique à la

recherche antarctique n’a rien d’inhabituelle. C’est plutôt le 

contraire qui est inhabituel. Parmi les huit pays membres du



Con seil de l’Arctique, seuls le Canada et le Danemark n’ont pas

de programme antarctique national. Le Canada pourrait (dev -

rait) jouer un plus grand rôle dans l’intendance de l’Antarctique.

En 1988, il a ratifié le Traité sur l’Antarctique en tant que partie

non consultative. Il n’a donc pas le droit de voter à la réunion

consultative annuelle du Traité sur l’Antarctique (ACTA) qui re p -

résente l’organisme international chargé des décisions sur la ges-

tion et la protection de l’Antarctique. Pour obtenir le statut de

partie consultative à part entière, le Canada devrait montrer

qu’il exerce une activité significative dans l’Antarctique, comme

par exemple s’il exploitait une base ou avait adopté un program -

me de recherche national. 

La mise sur pied d’un programme canadien de recherche

antarctique (PCRA) a été demandée. En 2003, la CCAP a tenu

un colloque international à Edmonton, à l’Université de l’Al -

berta, afin de créer un tel programme. Le principal objectif ex -

posé dans le rapport du colloque intitulé Planification de la

recherche antarctique canadienne (www.polarcom.gc.ca) était

l’élaboration d’un programme dont la création avait été recom-

mandée dans le rapport intitulé La science antarctique et les liens

bipolaires : une stratégie pour le Canada (www.polarcom.gc.ca),

publié l’année précédente par la CCAP. Avec la collaboration

d’autres pays qui ont un programme antarctique national, les

responsables ont établi le cadre du PCRA. 

Quels seraient les avantages d’un PCRA pour le Canada ?

Comme l’indique La science antarctique et les liens bipolaires : une

stratégie pour le Canada, un programme national aiderait le

Canada à respecter ses obligations internationales en matière de

science et de recherche. Le Canada jouerait un rôle accru au

chapitre de la science internationale, et il contribuerait de plus

en plus à l’étude de dossiers importants pour toute la planète.

Un PCRA centraliserait et coordonnerait la recherche antarc-

tique canadienne. Il apporterait des connaissances scientifiques

importantes pour le Canada et contribuerait aux innovations

technologiques polaires. Le Canada pourrait établir le plan d’ac-

tion en recherche à l’échelle internationale. Les chercheurs cana-

diens sont fort en demande, car leurs collègues des autres pays

apprécient grandement leur expertise dans les dossiers polaires.

Bon nombre de pays manifestent le désir de créer des pro-

grammes d’échange avec le Canada pour perfectionner leur pro-

pre programme bipolaire. La formation de partenariats syner -

giques avec d’autres pays qui ont un programme de recherche

sur l’Antarctique assurerait l’application du PCRA d’une mani -

ère économique. Mais l’idée n’a pas été développée plus loin, et

aucune res source n’a été allouée au projet.  

Au cours des deux dernières années, les crédits consentis

et l’activité dans les régions polaires ont augmenté grâce à la

quatrième Année polaire internationale. En effet, le Canada y a

consacré 156M$ par l’entremise du bureau de l’API du gouver -

ne ment fédéral (150M$) et des programmes du CRSNG (6M$)

pour l’API. Mais la majeure partie de ces sommes (150 M$) ne

pouvait pas servir à promouvoir la recherche sur l’Antarctique.

Le Canada a raté une occasion d’apporter une contribution im -

portante à la recherche antarctique et de mettre sur pied le PCRA.

S’il avait saisi l’occasion, il aurait pu devenir partie consultative à

part entière du TA et avoir voix au chapitre. 

Le Canada joue tout de même un rôle important dans l’in-

tendance de l’Antarctique. En 2003, la Chambre des communes

a adopté le projet de loi C-42, Loi concernant la protection de l’en-

vironnement en Antarctique, adhérant ainsi au Protocole de Mad -

rid (Protocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection

de l’environnement). Le Canada avait participé à la rédaction du

texte. Cette loi est le plus solide instrument de protection de

l’environnement d’envergure internationale. Elle sert à gérer les

répercussions environnementales pour un sixième de la superfi-

cie de la Terre. Le gouvernement canadien a aussi cop résidé la

Convention sur la réglementation des activités relatives aux res -

sources minérales de l’Antarctique (CRARMA). Donc, si le Cana -

da n’a pas le droit de vote aux réunions consultatives du Traité

sur l’Antarctique, il joue quand même un rôle. Je me de mande

pourquoi il ne se joint pas à l’équipe comme partie consultative

à part entière. 

Le 50e anniversaire du Traité sur l’Antarctique a été com-

mémoré à Washington, DC, en décembre 2009. Les célébrations

ont souligné l’efficacité de ce traité international pour assurer

l’intendance du continent. Il sera intéressant de voir ce que nous

réservent les 50 prochaines années. Le Canada deviendra-t-il

partie consultative à part entière? Les intéressés ont maintes fois
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demandé qu’il adopte une politique sur les enjeux polaires qui

assurerait l’intendance des régions polaires du Canada et facili -

terait le soutien à la recherche (England, 2010). Quant le pays

avancera dans cette direction, j’espère qu’il tiendra compte des

deux régions polaires.  

Je profite de l’occasion pour souligner l’effort fourni par

Wayne Pollard, professeur à l’Université McGill, lorsqu’il était

président du CCRA (2001–2008). Grâce à son action, le CCRA

est allé de l’avant en organisant le colloque Polar Connections

(voir ci-dessus). En outre, et je parle au nom de tous les mem-

bres du CCRA, je tiens à remercier en particulier le secrétaire du

CCRA, Simon Ommanney, qui a travaillé inlassablement à la

tenue d’un dossier aussi approfondi sur les Canadiens qui par-

ticipent à la recherche antarctique. Cette tâche exige que la per-

sonne passe des heures à éplucher les dossiers des bibliothèques

et d’autres documents. Comme le Canada n’a pas de programme

antarctique, il n’y a pas d’autres documents sur l’activité des

gou vernements, des universités et du secteur privé dans l’Antarc -

tique. Or, le CCRA est la seule entité habilitée à fournir ces don-

nées. Exemple : quand une bibliothécaire du gouvernement

fédéral a eu besoin de renseignements sur la participation de

Canadiens à la recherche antarctique, Simon a été en mesure de

signaler que, d’après une recherche bibliographique menée de

2000 à 2009, 189 scientifiques d’Environnement Canada avaient

des liens avec l’Antarctique et que 75 textes avaient été publiés

ou soumis durant cette période. Autre statistique intéressante :

en 2008–2009, on a recensé 129 textes rédigés par des scien-

tifiques ayant un lien avec le Canada, qui avaient été publiés ou

présentés à des conférences. Grand merci à Wayne Pollard et à

Simon Ommanney pour leur contribution notable au maintien

de l’activité canadienne sur l’Antarctique. 
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L’approche du Canada relative à l’Antarctique: 
un pays arctique et acteur des dossiers polaires?

Anita Dey Nuttall

Le Canada et le Traité sur l’Antarctique
Le Canada a adhéré au Traité sur l’Antarctique en 1988, soit 27

ans après son entrée en vigueur. Il a été le dernier pays arctique

à le faire. Même s’il est l’un des principaux pays arctiques, le

Canada est une partie non consultative qui demeure à l’écart des

rouages décisionnels du système du Traité sur l’Antarctique

(STA). Le STA comprend quatre accords clés (www.ats.aq; con-

sulté le 7 juin 2010) : le Traité sur l’Antarctique comme tel, la

Convention pour la protection des phoques de l’Antarctique

(CPPA, 1972), la Convention sur la conservation de la faune et

de la flore marines de l’Antarctique (CFFMA, 1980) et le Pro -

tocole au Traité sur l’Antarctique relatif à la protection de l’envi-

ronnement (1991), également appelé Protocole de Madrid. Le

Canada a adhéré à la CFFMA en 1988, à la CPPA en 1990, et il a

ratifié le Protocole de Madrid en 2003. Depuis l’entrée en vi -

gueur du Traité sur l’Antarctique, en 1961, 35 pays s’y sont 

ralliés. Parmi eux, 16 sont devenus parties consultatives au

traité, ayant ainsi acquis un pouvoir de décision. Comme la

poursuite d’objectifs scientifiques demeure le principal moyen

d’exercer une autorité dans le contexte politique de l’An -

tarctique, pour obtenir le statut de partie consultative (signataire

à part entière) du Traité sur l’Antarctique, les pays doivent



appliquer et sou te nir des programmes scientifiques permanents

en Antarctique. 

Curieusement, le Canada est l’un des quatre parties non

consultatives au Traité sur l’Antarctique à être membre à part

entière du Comité scientifique pour les recherches antarctiques

(CSRA). Les autres sont le Danemark, la Roumanie et la Suisse.

Le CSRA est un organisme indépendant des gouvernements. Il

fournit des conseils scientifiques aux responsables du STA. Pour

devenir membre à part entière du CSRA, un pays doit appliquer

un programme de recherche en Antarctique. Après avoir été

pen dant quatre ans membre associé du CSRA, le Canada a été

élu membre à part entière à l’unanimité en 1998. À bien des

égards, le statut du Canada comme membre du CSRA peut être

considéré comme la reconnaissance de sa réputation en tant que

pays comptant des réalisations scientifiques de haute qualité,

qui invente des techniques de pointe adaptées aux régions po -

laires. Pourtant, le Canada a choisi de ne pas être l’un des déci -

deurs du STA. Il a donc moins besoin de prendre un engage-

ment politique, c’est-à-dire consacrer des ressources à la mise 

sur pied d’un programme canadien de recherche antarctique

(PCRA). Les récentes tentatives politiques de souligner son sta -

tut de pays arctique et d’élever son prestige international à cet

égard – et sa contribution aux affaires de l’Antarctique mention-

née ci-dessus – laissent supposer que le Canada tirerait mani-

festement des avantages de son rôle s’il était un acteur sérieux

dans les deux régions polaires. Mais l’arrivée tardive du Canada

dans le système du Traité sur l’Antarctique et le fait qu’il n’est

pas partie consultative semblent indiquer qu’il prête à l’Antarc -

tique une attention marginale pour ses intérêts politiques et 

scientifiques. 

Hésitation et réticence: 
lien historique du Canada avec l’Antarctique
Un certain nombre de textes relatent les expériences de Cana -

diens qui ont participé à chaque phase de l’exploration et des

recherches effectuées dans l’Antarctique depuis 1898 (Beeby,

1954; Hattersley-Smith, 1986). Vu ses liens historiques avec la

Grande- Bretagne et sa relation géopolitique avec les É.-U., le

Canada est, parmi les parties non consultatives, le pays qui par-

ticipe depuis le plus longtemps aux discussions multilatérales

sur les enjeux  antarctiques. À partir des années 1920, il a par-

ticipé à toutes les conférences impériales en tant que membre

du comité des affaires polaires du gouvernement britannique

(1921, 1926, 1930 et 1937) et plus tard, il a participé aux con-

férences des premiers ministres du Commonwealth tenues après

1945 (Beck, 1995). Le pays avait accès à des renseignements et

documents confidentiels concernant les échanges multilatéraux

pour l’Antarctique puisque des textes très secrets étaient en -

voyés à Ottawa par les gouvernements des États-Unis et du

Commonwealth. Cette situation privilégiée a permis au Canada

de considérer les événements de l’Antarctique dans le contexte

de ses propres stratégies et politiques sur l’exercice de sa sou-

veraineté dans l’Arctique. 

En dépit de ses liens avec les affaires antarctiques dans le

passé et même s’il est le deuxième pays arctique pour sa superfi-

cie, l’intérêt du Canada pour l’Antarctique est indirect, spora -

dique et limité comparativement à celui des autres pays arc-

tiques. Bon nombre de ses activités dans l’Antarctique résultent

de l’effort de certains scientifiques, et non pas d’une action sou -

te nue et concertée du gouvernement canadien pour participer

aux affaires antarctiques. L’approche du Canada à l’égard de

l’Antarctique semble refléter davantage les calculs politiques

que le pays estime devoir toujours faire compte tenu de ses rela-

tions avec son «puissant voisin du Sud, de sa fidélité au Common -

wealth, de la Guerre froide, de ses liens avec l’hémisphère et

l’Amérique latine, et des interconnexions entre les deux pôles »

[traduction], plutôt qu’un réel intérêt scientifique et politique

pour l’Antarctique (Beck, 1995).

En 1939, les cinq pays qui ont revendiqué des territoires

de l’Antarctique (Grande-Bretagne, Nouvelle-Zélande, Australie,

France et Norvège) reconnaissaient les revendications de l’un et

de l’autre. Auparavant, les revendications provenaient surtout de

l’Europe (celles de la Nouvelle-Zélande et de l’Australie avaient

été faites par la Grande-Bretagne en leur nom). Mais après 1939,

le regain d’intérêt politique du Chili et de l’Argentine dans l’An -

tarctique ainsi que l’intérêt croissant de pays comme l’Alle ma g -

ne, le Japon, les É.-U. et l’Union soviétique pour le potentiel des

ressources du continent ont commencé à changer la dyna mique

politique. 
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Durant la Guerre froide, c’étaient surtout les Américains

qui souhaitaient exercer une  influence dans l’Atlantique Sud et

établir des zones de sécurité. La signature du Traité interaméri-

cain d’assistance réciproque (Traité de Rio) en septembre 1947,

par exemple, peut être considérée comme une tentative des É-U.

d’établir une zone de sécurité continentale. Le traité qui ralliait

21 pays américains représentait le début de la solidarité hémis-

phérique – les parties ont convenu qu’une attaque armée d’un

État contre un État américain devrait être considérée comme

une attaque contre tous les États américains. L’Article IV indi-

quait que la région visée par le traité s’étendait jusqu’au pôle

Sud. Le Canada était inclus dans cette région, mais étrangement,

il n’a pas signé le traité. La raison invoquée a été expliquée

par le sous-secrétaire d’État aux Affaires extérieures, M. N.A.

Robertson, à l’ambassadeur du Canada aux É.-U., Lester Pearson,

dans une lettre datée du 7 janvier 1946 (MAE/7305-A-40) :

Nous estimons qu’il serait particulièrement difficile d’entamer

des négociations pour la conclusion d’un traité régional avec

les autres pays américains, alors qu’il n’y a pas eu d’échange

de points de vue entre les pays du Commonwealth britanni -

que sur les mesures de défense d’après-guerre. Les intéres sés,

au Canada et ailleurs dans le Commonwealth, s’empres -

seraient de demander pourquoi nous pouvons signer un traité

inter-américain mais pas conclure une entente avec les pays

du Commonwealth.

Il ne serait pas facile d’expliquer notre réticence au Dépar -

tement d’État ou au public, puisque notre hésitation tient sur -

tout à la croyance qu’un traité inter-américain n’aurait guère

de sens quant aux avantages et aux responsabilités en mati -

ère de défense, et au désir de ne pas compliquer le problème

des relations du Commonwealth à cet égard. [Traduction]

L’ouverture par l’Argentine et le Chili de stations à des

endroits déjà revendiqués par la Grande-Bretagne illustre l’im-

portance de ce traité sur le plan de la politique antarctique. Les

relations des deux pays avec la Grande- Bretagne ont atteint un

point critique en 1947–1948. Manifestement, les É.-U. ont refusé

de reconnaître l’application du Traité de Rio dans ce cas. On

peut dire que l’interprétation des É.-U. à propos d’une « attaque

armée d’un État contre un État américain », dans le contexte

politique à l’époque de la Guerre froide, avait du sens surtout 

en ce qui concerne l’Union soviétique. Par ailleurs, comme la

Grande-Bretagne était un allié de l’Atlantique Nord, les É.-U. ne

pouvaient guère se permettre de choisir leur camp. Pourtant,

l’Argentine et le Chili étaient des alliés sud-américains majeurs

pour les É.-U., et les Américains ont pris l’initiative d’entamer un

débat sur le problème de la souveraineté avec tous les pays

revendicateurs. En 1948, les É.-U. ont proposé l’internationalisa-

tion de l’Antarctique, c’est-à-dire une tutelle exercée par tous les

pays intéressés sous l’égide des Nations Unies (UN). L’idée n’a

pas beaucoup plu, surtout parce que le système de tutelle pre-

nait en charge le développement politique, économique et social

et l’avancement des habitants des territoires visés en matière

d’éducation. L’Antarctique ne répondait pas aux critères puis -

qu’il n’y avait pas de populations autochtones. 

Tentatives d`élaboration 
d’une politique canadienne sur l’Antarctique
Sans avoir complètement abandonné l’idée de la tutelle, en juil-

let 1948 le Département d’État des É.-U. a trouvé une autre solu-

tion, soit la création d’un condominium de huit États qui exer -

ceraient leur pouvoir. Ce système prévoyait que les huit pays 

« s’associent et fassent des revendications conjointes ... et aient

un intérêt commun dans ce régime spécial » (Bush, 1988, p. 464)

[traduction]. La Grande-Bretagne a demandé au gouvernement

canadien de lui faire part de ses commentaires à ce sujet. Le

Canada se trouvait donc dans une situation délicate. En tant que

jeune pays qui avait obtenu son indépendance législative du par-

lement britannique grâce au Statut de Westminster en 1931, et

qui estimait que sa propre souveraineté sur l’archipel Arctique

ne serait plus contestée par d’autres pays, il a peut-être pensé

qu’il devrait agir prudemment pour protéger sa souveraineté sur

l’Arctique et maintenir ses relations avec plusieurs pays sur la

question du régime à appliquer dans l’Antarctique. 

Le premier document officiel qui ait tenté d’articuler une

politique canadienne sur l’Antarctique est la note du ministère

des Affaires extérieures envoyée le 30 juillet 1948 à Lester

Pearson, qui était alors secrétaire d’État aux Affaires extérieures.
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Celle-ci exposait les principes généraux devant orienter la prise

de position du Canada sur l’Antarctique. Même s’il considérait

l’Antarctique comme un continent éloigné et marginal pour sa

géographie et ses intérêts politiques, le Canada a été forcé d’adop -

ter une position de principe, à cause de quatre événements poli-

tiques cruciaux : un changement dans la politique des É.-U. sur

les revendications antarctiques; les revendications de l’Argentine

et du Chili en riposte à celles de la Grande-Bretagne sur la pé -

nin sule antarctique; l’extension des revendications de la Norvège

et de la France; et l’intention manifestée par les É.-U. et l’Union

soviétique d’influencer l’évolution politique de l’Antarctique. Les

tensions croissantes entre les É.-U. et l’Union soviétique ainsi

que les luttes territoriales entre la Grande-Bretagne, l’Argentine

et le Chili ont forcé le Canada à prendre des mesures pour faire

connaître sa position officielle sur le continent. La note de 1948

déclarait entre autres (MAE/3397-40) : 

Il est possible, mais non probable, qu’un régime international

mis en place pour administrer l’Antarctique soit considéré

comme un précédent pour l’adoption d’un régime semblable

dans l’Arctique. Bien entendu, les cas ne sont pas parallèles,

et il faut lutter contre toute tentative de les traiter comme tels

… Par ailleurs, vu la possibilité qu’une organisation interna-

tionale pour l’Antarctique nuise au [Canada] en ce qui con-

cerne l’Arctique, il serait souhaitable que [le Canada] s’absti-

enne de jouer un rôle actif dans le règlement du différend sur

l’Antarctique. [Traduction]

Dix ans plus tard, le Canada a été mis au courant de négo-

ciations secrètes qui ont mené aux négociations pour le Traité

sur l’Antarctique. Mais il a choisi de demeurer à l’écart et ne

s’est pas engagé même après l’entrée en vigueur du traité, en

1961. Le gel des revendications suite à l’adoption du Traité sur

l’Antarctique a peut-être incité le Canada à considérer l’entente

comme potentiellement insoutenable et divisive.

Le Canada comme médiateur 
dans les affaires de l’Antarctique
Au milieu des années 1970, la connaissance croissante, dans la

sphère politique internationale, à propos du potentiel en res -

sources de l’Antarctique et de son rôle dans les processus envi-

ronnementaux a incité les douze premiers signataires du Traité

sur l’Antarctique à entamer des négociations sur les res sources

marines de l’Antarctique, pour prendre leurs propres mesures

concernant les ressources. En 1977, ils ont demandé l’instaura-

tion d’un « régime définitif pour la conservation de la faune et de

la flore marines de l’Antarctique ». Les années 1980 ont suscité

un intérêt international encore plus grand à l’égard de l’An tarc -

tique. Cette tendance reflétait « l’impact des attitudes change -

antes sur le plan politique et juridique lié à la démocratisation

des relations internationales et à l’application de l’héritage com-

mun du principe d’humanité, ainsi que le désir de protéger le

dernier grand milieu sauvage qui restait sur la Terre » [traduc-

tion] (Beck, 1989, p. 65). L’un des principaux catalyseurs de cet

intérêt a été le début des négociations des parties consultatives

au Traité sur l’Antarctique, en 1982, pour l’adoption d’un régime

d’exploitation des minéraux. Ces négociations ont suscité l’in-

térêt des NU, notamment en ce qui a trait aux conclusions sig-

nalées par l’UNCLOS III la même année. Celles-ci indiquent

qu’au-delà des limites des juridictions nationales, le fond de la

mer et les grands fonds océaniques ainsi que les ressources de

l’endroit sont partagés en tant que «patrimoine commun de l’hu-

manité ». La notion de patrimoine commun ayant évolué, les

États en développement pouvaient affirmer que, parce qu’il fai-

sait partie du patrimoine commun de l’humanité, l’Antarctique

était déjà res communis ou devrait le devenir. Les tentatives de

pays non signataires du traité pour inclure l’Antarctique dans le

patrimoine commun de l’humanité avaient été vaines. Mais ces

attitudes changeantes sur le plan politique et juridique se sont

manifestées dans les débats annuels sur la région menés par les

Nations Unies depuis 1983. L’initiative de la Malaisie qui a déci -

dé de soumettre la «Question de l’Antarctique » à l’assemblée gé -

né rale des NU en 1983 a entraîné une nette division entre les

PCTA (parties consultatives au Traité sur l’Antarctique) et la

com munauté internationale, composée surtout de pays en déve -

loppement. La Malaisie a affirmé que l’Antarctique était un ter-

ritoire mondial commun, semblable aux grands fonds marins, et

devrait être géré par les NU pour le bien de l’humanité.

La Convention sur la réglementation des activités relatives

aux ressources minérales de l’Antarctique (CRAMRA) n’est pas
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entrée en vigueur en grande partie à cause des pressions des

groupes écologiques et d’une campagne environnementale

générale menée dans le monde entier. Cependant, un élément

important de la CRAMRA était le fait qu’elle tenait compte de

l’ordre international changeant qui avait suscité un nouvel in-

térêt de la part des PCTA. Jamais auparavant les conventions

négo ciées par les parties consultatives n’avaient prévu un rôle

ou privilège spécial pour les pays en développement. Les articles

29 (3) b) de la CRAMRA prévoyaient « une représentation équi -

table et adéquate des pays en développement membres de la

Commission, compte tenu de l’équilibre global entre les pays

développés et en développement, comprenant au moins trois

pays en développement membres de la Commission ». Par ail -

leurs, pour ce qui est de la prise de décisions au sein du comité

de réglementation, il a été convenu que la majorité des deux

tiers devrait inclure au moins un pays en développement (Article

32) (Rapport final de la quatrième réunion consultative du

Traité sur l’Antarctique 1988, p. 41). 

Le Canada, qui a joué un rôle de médiateur entre les pays

développés et les pays en développement, a été forcé de prendre

position non seulement en faveur des pays en développement,

mais aussi du maintien des points forts du Traité sur l’Antarctique.

Le Canada et la science polaire
En 1987, lorsque des pays comme la Suède, le Brésil, l’Uruguay,

la Corée du Sud, la Chine et l’Inde organisaient des expéditions

en Antarctique, un rapport rédigé pour le ministère des Affaires

indiennes et du Nord canadien (MAINC) déclarait ce qui suit :

Le Canada est la seule nation circumpolaire qui n’ait pas

adhéré au Traité sur l’Antarctique ni participé officiellement

à des études scientifiques dans l’Antarctique, ce qui constitue

pour nous-mêmes un handicap dans le Nord. En effet, le

Canada se trouve ainsi exclu de la communauté scientifique

des nations polaires, et laisse aux autres nations le soin de

définir les priorités dans le contexte des études polaires inter-

nationales, essentielles au Nord canadien .

(Adams et autres, 1987, p. xi) 

Un an après la publication de ce rapport, le Canada a

signé le Traité sur l’Antarctique. Joe Clark qui était alors mi -

nistre des Affaires extérieures a déclaré : « Le Canada, profon -

dément convaincu du caractère unique de l’Antarctique, sera

mieux à même de contribuer à la protection de l’environnement

fragile et des écosystèmes de cette région ». Et il a ajouté : « le

Canada qui se classse au premier rang des États de l’Arctique et

joue un rôle majeur dans le domaine des sciences et des tech-

niques polaires, prenait place parmi les pays portant un vif

intérêt à l’Antarctique » (MAE 1988, p. 1 dans Beck, 1991). Mais

plus de vingt ans plus tard, le soutien politique nécessaire au

maintien d’un réel intérêt pour l’Antarctique demeure plutôt

faible. Mal gré tout, on peut affirmer que le Canada a fait preuve

de cohé rence quant à sa façon de considérer l’Antarctique sous

l’angle de sa souveraineté sur l’Arctique et vu qu’il a toujours

privilégié le caractère distinct de chacune des régions polaires. Il

faut si g naler que cette attitude contraste avec l’insistance de

nombreux scientifiques canadiens sur les liens bipolaires entre

l’Arctique et l’Antarctique en raison de leur pertinence pour les

études sur le système terrestre. 

On peut penser que l’approche évolutive du Canada à 

l’égard de l’Antarctique donne un  exemple intéressant du rap-

port de forces entre sa politique intérieure et les enjeux stra té -

giques plus étendus de sa politique étrangère. C’est sur ce lien que

repose la stratégie du Canada qui veut utiliser son expertise en sci-

ence et technologie polaires non seulement pour développer son

Nord, mais aussi comme un moyen de maintenir sa compétence

scientifique du domaine polaire dans le contexte international.
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Wendy Clavano, titulaire d’une bourse postdoctorale du groupe

chargé de la recherche sur l’Arctique et les milieux alpins à

l’Université de l’Alberta, est la première étudiante d’une institu-

tion canadienne qui ait obtenu une bourse du Comité scien-

tifique pour les recherches antarctiques (CSRA). En février

dernier, elle est revenue au Canada après avoir rendu visite à

Wolfgang Rack de Gateway Antarctica, à l’Université de Can -

terbury, en Nouvelle-Zélande. En novembre 2009, Wendy s’est

jointe à l’équipe de Wolfgang, dans la région de la base Scott,

dans le but d’affiner une méthode servant à déterminer la super-

ficie de la couche de neige à l’aide d’une caméra SLR numérique

grand public modifiée pour être sensible aux longueurs d’onde

du proche infrarouge. Plus tard, elle s’est jointe à l’équipe de Pat

Langhorne (Université d’Otago) et est allée d’un bout à l’autre

de McMurdo Sound pour recueillir des traces de radar pénétrant

la glace, afin de déterminer la profondeur de la neige qui recou-

vre la glace de mer de la première année et celle accumulée sur

plusieurs années. Plus tard, l’équipe a accueilli Christian Haas de

l’Université de l’Alberta, qui a utilisé un inductomètre héliporté

mesurant l’épaisseur de la glace marine et assuré la cosupervi-

sion du travail de Wendy. Le principal objectif de la collecte des

données : collaborer au travail de validation pour le CryoSat-2 de

l’Agence spatiale européenne, lequel a été lancé avec succès le 8

avril 2010. Un rapport intitulé Snow over ice: ground measure-

ments for satellite validation of snow layering over land ice and

snow thickness over sea ice around McMurdo Sound, Antarctica a

été présenté au CSRA. On peut le consulter en direct (http://

wrclavano.info/Public/SCAR_report_02f.pdf). Wendy aimerait

remercier Martin Sharp pour toute l’aide qu’il lui a fournie. Les

intéressés peuvent trouver plus de renseignements sur son tra-

vail au www.wrclavano.info/Wendy_Clavano/ SCAR/SCAR.html.

Bush, W.M., 1988. Antarctica and international law: a collection of

inter-state and national documents. Vol. III. Londres, etc.,

Oceana Publications. 
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le 7 juin 2010).
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sous-secrétaire d’État aux Affaires extérieures à propos de 

l’union panaméricaine envoyée à l’ambassadeur aux États-
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M. Luke Copland (luke.copland@uottawa.ca), du Département

de géographie de l’Université d’Ottawa, a installé une sonde

automatique de température sur une petite calotte glaciaire de

faible élévation dans les îles Wauwerman lors d’une visite de

l’expédition universitaire de Students on Ice (SOI) pour l’API,

en 2009. En décembre 2010, les données de la sonde ont été

téléchargées et ont révélé un degré de chaleur étonnant, c’est-à-

dire des températures qui descendent rarement au-dessous de

–10°C. L’endroit sera revisité au cours de la prochaine expédi-

tion universitaire SOI, en février 2011.■

Sander Geophysics Limited (SGL; selieff@sgl.com), une entre-

prise d’Ottawa, a participé à la campagne IceBridge 2009 de la

NASA en Antarctique, en partenariat avec le Lamont-Doherty

Earth Observatory de l’Université Columbia, New York. En octo-

bre et novembre 2009, un gravimètre de la SGL embarqué sur

un DC-8 de la NASA a couvert une distance de 155 305 km en

Antarctique. La mission vise à observer l’état de la glace marine

et des nappes glaciaires dans la région.■

M. Christian Haas (chaas@ualberta.ca), du Département des

sciences de la Terre et de l’atmosphère à l’Université de l’Alber -

ta, avec la collaboration de Gateway Antarctica et de l’Université

d’Otago, a utilisé un système de mesure d’induction électromag-

nétique et fait de nombreuses vérifications au sol pour obtenir

les premières données sur l’épaisseur de la plate-forme de glace

près de la bordure, un endroit où le radar pénétrant la glace ne

fonctionne pas à cause de la saumure qui y est emprisonnée. On

peut aussi mesurer l’épaisseur de la glace marine et de la couche

de plaquettes qu’elle recouvre. Cette activité ouvre de nouveaux

débouchés pour les études sur l’interaction entre les plates-

formes de glace, les océans et la glace marine.■

De 2005 à 2008, Mme Allyson Hindle, titulaire d’une bourse

postdoctorale du service de la recherche sur les mammifères

marins de l’Université de la Colombie-Britannique, a travaillé à

une étude financée par la NSF des É.-U. sur les phoques de

Weddell dans la région de McMurdo Sound, avec des scien-

tifiques de l’Université de l’État de l’Oregon, de l’Université de

l’Alaska Fairbanks et de l’Université A&M du Texas. L’étude a

montré que la morphologie des muscles de nage change tout au

long de la vie adulte de cette espèce. Les spécialistes ont recueilli

de données de télémétrie sur la physiologie (ECG) et le compor -

tement (profondeur des plongées, périodes, calendriers) prove -

nant de femelles en liberté pour déterminer les effets du vieil-

lissement sur ces paramètres.■

M. Thomas James (tjames@nrcan.gc.ca), de la Commission

géo logique du Canada, à Sidney, C.-B., et Karen Simon (ksimon

@uvic.ca), de l’école des sciences de la Terre et des océans de

l’Uni versité de Victoria, ont évalué les effets des surcharges océ -

aniques sur les modèles d’ajustement glacio-isostatique en An -

tarctique. Les résultats serviront à l’analyse des observations à

distance des changements dans l’inlandsis en Antarctique.■

M. Jonathan Klassen (jlk3@ualberta.ca), titulaire d’une bourse

postdoctorale du Département des sciences de la Terre et de l’at-

mosphère à l’Université de l’Alberta, a identifié des souches de

bactéries du glacier supérieur Victoria, en Antarctique, qui avai -

ent été isolées. Elles proviennent de cinq nouvelles espèces du

genre hyménobactérie. Elles se distinguent par leur coloration

rose-rouge et ont fourni des pistes d’explication sur la nature de

l’évolution caroténoïde microbienne.■

Ashley Dubnick (adubnick@ualberta.ca), du Département des

sciences de la Terre et de l’atmosphère à l’Université de l’Al ber -

ta, a revisité la vallée de Garwood avec John Orwin (Univer sité

d’Otago) et Jemma Wadham (Université de Bristol), en janvier

2010.■

Le groupe d’action du CSRA est en train de rédiger un code de

déontologie énonçant les principes directeurs pour l’exploration

et l’étude des milieux aquatiques sous-glaciaires. Ce travail est

effectué sous la présidence de Warwick F. Vincent (warwick. 

vincent@bio.ulaval. ca), directeur du Centre d’études Nordiques

à l’Université Laval. Le groupe a soumis la version révisée du
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code au CSRA en avril 2010. M. Vincent est aussi président du

comité interagences canadien pour la gestion des données

polaires qui surveille les opérations du Catalogue de données

polaires (www.polardata.ca), un centre qui décrit les divers jeux

de données sur l’Arctique et l’Antarctique et assure l’accès aux

données.■

Patrick T. Maher (maherp@unbc.ca), professeur adjoint du pro-

gramme de gestion des loisirs et du tourisme de plein air à

l’Université du Nord de la Colombie-Britannique, Prince George, 

C.-B., est corédacteur des deux livres suivants sur le tourisme

polaire qui seront publiés en 2010.

Lück, M., P.T. Maher et E.J. Stewart, éd., 2010. Cruise

tourism in the polar regions: promoting environmental and

social sustainability. Londres, Earthscan Publications, 256 p.

(ISBN 9781844078486, 60 00£, couverture rigide). 

Maher, P.T., E.J. Stewart et M. Lück, éd., 2010. Polar tour -

ism: human, environmental and governance dimensions.

Elmsford, NY, Cognizant Communication Corp., en cours

d’impression (ISBN 978-1-882345-55-7, 110 00 $, couverture

souple).■
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